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1. PREAMBULE 

Le présent document vise à restituer la phase de concertation préalable sur la mise en 
compatibilité du PLUi, liée à la déclaration d’utilité publique (DUP) du projet de quartier de 
gare d’Epône-Mézières. Cette concertation s’est déroulée en ligne et en présentiel, avec la 
mise à disposition de registres (numériques et papier) du 6 juillet au 18 septembre, et a permis 
de recueillir 5 contributions.

Le projet de quartier de gare et le réaménagement du pôle gare ont déjà fait l’objet d’une 
concertation ambitieuse ayant permis de recueillir les avis et propositions de 105 habitants 
entre novembre 2020 et février 2021. La présente démarche s’inscrit donc dans une continuité 
et correspond à la mise en pratique du projet coconstruit avec les habitants. 

1.1. CONTEXTE DU PROJET

Offrant de nouveaux lieux de dessertes stratégiques, le projet d’extension du RER « E » dit 
EOLE améliorera l’accessibilité à la métropole francilienne avec une liaison directe, plus rapide 
et mieux interconnectée à l’ouest parisien (nouveaux arrêts à Nanterre-la-Folie, La Défense et 
Porte Maillot), et une fréquence de passage des trains accrue. Ainsi, il est projeté que l’arrivée 
d’EOLE impactera l’attractivité du territoire de la Communauté Urbaine dans son ensemble, 
et en particulier de la gare d’Epône-Mézières dont il est anticipé que le nombre d’usagers
s’accroisse de 50%.

En plus de l’aménagement d’un pôle d’échanges multimodal (PEM) favorisant les mobilités 
durables autour de la gare EOLE, cette attractivité nouvelle appelle à un réaménagement plus 
global du quartier de gare « Epône-Mézières », non seulement pour en améliorer l’usage et 
les fonctionnalités, mais également pour y créer une densité d’habitat et de fonctions à 
proximité d’un nœud de transport stratégique, un des axes majeurs du projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD) de la Communauté urbaine et un des objectifs 
principaux du schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF).

Pour le territoire des communes d’Epône et de Mézières-sur-Seine, c’est une opportunité de 
développer, sur un site dominé par des friches industrielles et des parkings, un quartier 
résidentiel vivant et actif, reconnectant le pôle gare aux deux centres-bourgs et contribuant à 
la redynamisation du secteur économique aux abords de la gare, notamment les trois zones 
d’activités comprenant de nombreuses friches. Le projet s’inscrit dans une démarche 
EcoQuartier de développement durable tant du point de vue de l’usage des ressources (sols, 
eau, énergie, déchets…) que du point de vue de la préservation de la biodiversité et la 
résilience face au changement climatique. Il attache une attention particulière à son insertion 
territoriale et paysagère dans le tissu urbain local et le grand paysage des coteaux boisées et 
de la vallée de Seine.

Le projet d’aménagement du quartier de la gare d’Epône-Mézières a été déclaré d’intérêt 
communautaire par délibération du Conseil communautaire du 28 septembre 2017 et son 
périmètre en a été élargi par le Conseil communautaire du 15 avril 2021. La Communauté 
urbaine porte ainsi le projet de réalisation du quartier de la gare et son PEM au titre de ses 
compétences en matière d’aménagement et urbanisme, d’espaces publics et voiries, de 
mobilités, de développement économique et d’habitat.



GPS&O - @BCL@D4063220.docx 4

Le projet de quartier de gare d’Epône-Mézières, nécessite une déclaration d’utilité publique 
(DUP) emportant mise en compatibilité (MEC) du PLUi, afin que le PLUi devienne compatible 
avec le projet d’aménagement. 

Par délibération en date du 30 juin 2022, la Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise a 
lancé la concertation préalable sur la mise en compatibilité du PLUI liée à la déclaration 
d’utilité publique du projet de quartier de gare d’Épône et Mézières-sur-Seine. Elle vient 
compléter la première concertation qui s’est tenue du 14 novembre 2020 au 21 février 2021.
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2. LE DEROULEMENT ET LES MODALITES DE LA 
CONCERTATION

Cette partie vise à expliciter les objectifs de la concertation, ainsi que les modalités de mise 
en œuvre et de publicisation déployées dans ce cadre. 

2.1. LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 

Les objectifs de la concertation publique préalable sur la mise en compatibilité du PLUi, liée à 
la déclaration d’utilité publique (DUP) du projet de quartier de gare d’Epône-Mézières sont 
les suivants : 

® Informer sur le projet en cours d’élaboration de mise en compatibilité du PLUi,
liée au projet de pôle d’échange multimodal et d’aménagement du quartier de 
la gare 

® Présenter les intentions de la maîtrise d’ouvrage pour le projet de quartier de 
gare ayant amené à cette proposition de mise en compatibilité (MEC)

® Recueillir les avis et commentaires sur les enjeux et impacts du projet de MEC

® Décrire le calendrier prévisionnel de la MEC et le déroulement de l’opération, 
afin d’expliquer les différentes étapes nécessaires à la réalisation du projet. 

2.2. LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

2.2.1. La procédure de concertation

La concertation préalable a pris la forme d’une mise à disposition de la notice de mise en 
compatibilité du PLUi et d’une notice de présentation du projet qui fait l’objet de la DUP 
emportant mise en compatibilité. Ces documents ont été mis à disposition, en complément 
de registres permettant d’apporter son avis ou contribution, du 6 juillet au 18 septembre 
2022. 

Les registres et documents ont été mis à disposition, accompagnés d’un affichage, dans les 
lieux suivants :

® Mairie d’Epône – 90 av. du Professeur Emile Sergent, 78680, Epône

® Mairie de Mézières-sur-Seine – place du Commandant Grimblot, rue Maurice 
Fricotte, 78970, Mézières-sur-Seine

® Siège de la communauté urbaine de Grand Paris Seine et Oise – rue des 
Chevries, 78410, Aubergenville 

Ces éléments étaient également disponibles en format numérique sur le site internet de 
GPS&O dans la rubrique dédiée à la concertation sur le quartier de gare d’Epône-Mézières (
https://gpseo.fr/se-deplacer/en-train/les-projets-de-reamenagement-des-gares/pole-et-
quartier-de-gare-depone ) ainsi que sur celle dédiée à l’actualité du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (https://gpseo.fr/vivre-et-habiter/plui-et-permis-de-construire/plan-local-
durbanisme-intercommunal-plui/lactualite).

Le public a pu adresser ses commentaires, avis et remarques également par voie d’email à 
l’adresse du projet EOLE@GPSEO.FR

https://gpseo.fr/se-deplacer/en-train/les-projets-de-reamenagement-des-gares/pole-et-quartier-de-gare-depone
https://gpseo.fr/se-deplacer/en-train/les-projets-de-reamenagement-des-gares/pole-et-quartier-de-gare-depone
https://gpseo.fr/vivre-et-habiter/plui-et-permis-de-construire/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui/lactualite
https://gpseo.fr/vivre-et-habiter/plui-et-permis-de-construire/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui/lactualite
mailto:EOLE@GPSEO.FR
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2.2.2. Les modalités de traitement des contributions 

Au terme de la consultation, 5 contributions ont été recueillies. Elles ont été anonymisées et 
retranscrites dans leur intégralité en annexe du présent document et ont fait l’objet d’une 
synthèse proposée ci-après. 

2.3. PUBLICISATION DE LA CONCERTATION 

Cette concertation préalable a fait l’objet d’une publicisation au travers de deux principaux 
canaux :

® L’affichage des modalités et du sujet de la concertation 

® La diffusion des documents, modalités et sujet de la concertation par le site 
internet de GPS&O : https://gpseo.fr/se-deplacer/en-train/les-projets-de-
reamenagement-des-gares/pole-et-quartier-de-gare-depone

Extraits site internet de la Communauté 
Urbaine GPS&O

https://gpseo.fr/se-deplacer/en-train/les-projets-de-reamenagement-des-gares/pole-et-quartier-de-gare-depone
https://gpseo.fr/se-deplacer/en-train/les-projets-de-reamenagement-des-gares/pole-et-quartier-de-gare-depone
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Affichage réalisé dans les locaux de la 
communauté urbaine et dans les communes. 



GPS&O - @BCL@D4063220.docx 8

3. LES AVIS EXPRIMES

3.1. EN PREAMBULE

5 avis ont été recueillis tout au long de la concertation relative à la mise en compatibilité du 
PLUi, liée à la déclaration d’utilité publique du projet de quartier gare d’Epône-Mézières, entre 
le 6 juillet et le 18 septembre 2022. 

Trois d’entre eux ont été déposés en ligne via l’adresse mail EOLE@GPSEO.FR, deux sur les 
registres en mairie, dont un en mairie d’Epône et l’autre en mairie de Mézières-sur-Seine. 
Parmi les avis exprimés, on comptabilise deux contributeurs habitant la commune d’Epône, 
deux contributeurs habitant la commune de Mézières-sur-Seine et une contributrice 
n’indiquant pas sa commune de résidence. 

3.2. SYNTHESE DES AVIS EXPRIMES

Parmi les avis exprimés, deux propriétaires de parcelles au sein du quartier-gare formulent 
des interrogations : quand les propriétaires seront ils contactés/informés sur le projet et 
notamment sur le devenir de leur parcelle ? L’accord d’aménagement avec le promoteur a-t 
’il été signé ? Quelles seraient les dates de l’aménagement du quartier-gare ? 

Un contributeur exprime une demande relative à la dynamisation du quartier-gare, avec 
notamment la possibilité d’autoriser l’implantation de commerces de plus de 150m² dans 
cette zone. Un autre contributeur souhaite pour sa part que le bus express entre la Défense 
et Mantes puis s’arrêter à la gare d’Epône-Mézières, afin de développer les possibilités 
d’emplois à la Défense. 

Enfin, un contributeur s’exprime plus particulièrement sur la circulation dans le futur quartier-
gare. Il évoque la problématique de circulation sur la RD113, notamment la présence de 
nombreux poids lourds cherchant à rejoindre l’A13 par le Sud. Pour résoudre cette 
problématique, il propose un trajet alternatif. Il propose également des solutions pour 
reporter les trajets de transit sur la RD113 entre les centre-bourgs d’Epône et de Mézières-
sur-Seine, afin de fluidifier les circulations entre les centres-bourgs et de développer des 
circulations douces sur cet axe. Les propositions portent sur l’implantation du futur PEM au 
Nord des voies et sur la création d’un demi échangeur sur l’A13. Enfin, le contributeur expose 
un rappel de sa contribution déposée en décembre 2020 dans le cadre du PCAET. 

mailto:EOLE@GPSEO.FR
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4. GLOSSAIRE ET PRECISION DES ACCRONIMES 

® DUP : Déclaration d’Utilité Publique

® MEC : Mise en Compatibilité

® PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable

® PEM : Pôle d’Echanges Multimodal

® PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal

® SDRIF : Schéma Directeur de la Région Ile de France
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5. ANNEXES 

5.1. CONTRIBUTIONS INTEGRALES ET ANONYMISEES 

5.1.1. Contribution reçue en format numérique – adresse email Eole 

« Bonjour,

Il serait utile de faire passer le bus express 14 entre la Défense et Mantes par la gare de 
Mézières-sur-Seine ce qui ouvrirait des possibilités d’emplois sur la Défense.

Merci. »

« Bonjour 

Nous constatons sur les derniers plans communiqués pour le nouveau quartier de la gare 
notre maison n'apparait pas et un immeuble est représenté sur ma propriété.

Pouvez-vous nous dire à quel moment les propriétaires concernés seront contactés ou 
informés plus précisément du projet ?

En vous remerciant par avance.

Cordialement. »

« Je viens vers vous concernant le projet immobilier de la gare d’Épône, étant propriétaire à 
la gare. De nombreuses choses circulent à ce sujet donc je viens à la source sure, c’est à dire 
le groupe GPS&O.

J’aimerais savoir si l’accord avec le promoteur a été établit ?

Si l’aménagement de la gare va être fait, si oui quand démarrerait-il plus ou moins ?

Merci »
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5.1.2. Contribution déposée en mairie d’Epône
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Rappel de la contribution déposée en décembre 2020 dans le cadre du PCAET :
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5.1.3. Contribution déposée en mairie de Mézières sur Seine 

« […] En tant que commerçants, nous souhaiterions que ce quartier de gare soit plus 
dynamique en ayant davantage de commerces de proximité. Nos clients, nos salariés ont le 
même ressentit que nous. 

Le PLU actuel ne permet pas d’avoir des commerces et services en rez-de-chaussée. 
L’évolution du quartier de gare et de la RD en boulevard urbain doit permettre l’implantation 
de commerces et services de plus de 150m². »


